
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
Arrêté par délibération du Conseil Municipal du 1er juin 2022 

VILLE DE LARMOR-PLAGE 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURE RLP 
 

DÉLIBÉRATIONS, ARRÊTÉS, BILAN CONCERTATION, …  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Mairie de Larmor-Plage 
4, rue des quatre frères Le Roy-Quéret 
56260 Larmor-Plage 

 
Téléphone : 02 97 84 26 26 
Messagerie : mairie@larmor-plage.com 

Le Maire, 
Patrice VALTON 
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Composition du sous-dossier Procédure RLP 
DÉLIBÉRATIONS, ARRÊTÉS, BILAN CONCERTATION, …  

 
 
 
1 Délibération de prescription 
2 Bilan de la concertation 
3 Délibération d’arrêt du RLP 
4 Arrêté de prescription d’enquête 

 


